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Bulletin d’inscription
Stages CACES® selon R 389

Partie 2 :
Formation pratique

Adéquation
■ Vérifier l’adéquation du chariot à l’opération de manutention 

envisagée

Vérification
■ Effectuer les vérifications et opérations nécessaires avant la prise de 

poste et en fin de poste

Conduite, circulation, manœuvres
■ Circuler à vide, en charge, marche avant et arrière ainsi qu’en 

virage
■ Prendre et déposer au sol une charge palettisée
■ Effectuer des opérations de manutention en sécurité selon les 

différents types de chariots utilisés : chargement de remorque, 

chargement du palettier, gerbage en pile, charge longue…
■ Repérer les anomalies et les difficultés rencontrées afin de les 

signaler à sa hiérarchie

Maintenance
■ Effectuer les opérations de maintenance de son ressort

Présentation aux tests théorique et pratique  du CACES® R 389 

pour les catégories demandées.

Durée de la formation :

La détermination de la durée de stage adaptée à chaque candidat est

effectuée par le formateur de Jungheinrich France qui réalisera l’action.

Cette durée est variable selon :
■ L’expérience du candidat
■ Le nombre de CACES® souhaités

Un contact téléphonique préalable est indispensable. Pour déterminer

la durée adaptée à chaque candidat et connaître le nombre de places

disponibles.

Modalités financières :
■ Coût : selon durée de formation ou test
■ Mode de règlement : par chèque bancaire exclusivement, 

à l’ordre de Jungheinrich France

Pièces à fournir : 
■ Copie de la pièce d’identité (recto / verso)
■ Règlement des frais de stage, exclusivement par chèque bancaire 

à l’ordre de Jungheinrich France
■ Bulletin d’inscription complété et signé

Inscription

Les dates de formation deviendront définitives qu'après confirmation

écrite de Jungheinrich France En effet, les inscriptions aux sessions de

formation s’effectuent chronologiquement à date de réception des

dossiers. Dans le cas, où le nombre de stagiaires au sein de la même for-

mation est supérieur au plafond réglementaire, Jungheinrich France

proposera un report sur d’autres dates.

Annulation 

Jungheinrich France s'engage à ne rembourser les sommes versées que

dans le cas d'une déclaration d'annulation parvenue en lettre recom-

mandée avec accusé de réception, au plus tard 10 jours avant le début

des cours. Toutefois, les frais d'inscription s'élevant à 15,00 € seront

retenus.

Report ou abandon 

En cas de force majeur, Si le candidat ne peut se présenter au cours à

la date prévue, notre organisme offre la possibilité de reporter l'inscrip-

tion dans une période limité à 2 mois suivant la date prévue de l'entrée

en stage. Cette demande devra être formulée par écrit et parvenir, à

Jungheinrich France, 5 jours avant le début des cours.

En cas d’abandon, aucun remboursement ne peut être effectué.

Cependant un report de cours est envisageable pour raison d'accident

ou de maladie dûment justifiée.

Assurance

Tous les stagiaires sont assurés par Jungheinrich France pendant la

durée de la formation par la souscription d'un contrat de responsabi-

lité civile.



Stages CACES® selon R 389 
par Jungheinrich France

Partie 1 :
Formation théorique

Modalités pratiques :

Jungheinrich France s.a.s. organise, chaque mois, au sein des centres

de formation situés dans ses agences, des sessions de formation

destinées aux candidats individuels, salariés ou non. Les dates figurant

au calendrier joint sont susceptibles de modifications. Ces stages de for-

mations sont accessibles aux particuliers selon les modalités suivantes :
■ Ces stages ne font l’objet d’aucun conventionnement ni 

co-financement
■ Aucune « prise en charge » ne saurait être acceptée en 

paiement de ces stages.

En contrepartie, Jungheinrich France consent à pratiquer aux particu-

liers et notamment aux demandeurs d’emploi, une tarification adaptée,

permettant ainsi l’accès à cette formation au plus grand nombre.

Seule la réception d’un dossier d’inscription complet pourra permett-

re l’entrée en stage du candidat et l’inscription ne sera définitive qu'a-

près confirmation écrite par Jungheinrich France.

Obligations et pré-requis :
■ Etre âgé impérativement de 18 ans au moins à la date d’entrée 

en stage.
■ Etre obligatoirement muni de chaussures de sécurité (tout 

candidat non muni de ses chaussures de sécurité se verra 

refuser l’accès à la partie pratique de la formation et du test 

final)

Programme et contenu :

Conformément à la recommandation R 389 de la CNAM TS, le contenu

de la formation comprend :

Réglementation
■ Identifier les rôles des différentes instances et organismes de 

prévention
■ Connaître les conditions requises pour conduire et utiliser un 

chariot et la responsabilité qui en découle

Classification et technologie 
■ Identifier les différentes catégories de chariots et leurs caractéri-

stiques fonctionnelles et en déduire leur utilisation courante et leur 

limite d’utilisation
■ Connaître les différents organes, leur technologie et leur fonction
■ Connaître le fonctionnement des organes de service et dispositifs de 

sécurité

Sécurité
■ Interpréter la signification des différents pictogrammes et panneaux 

de signalisation
■ Identifier les principaux facteurs d'accidents lors de l'utilisation d'un 

chariot automoteur
■ Identifier les principaux risques rencontrés sur un trajet déterminé
■ Interpréter les informations données par la lecture de la plaque de 

charge et en déduire les conditions de stabilité frontale du chariot
■ Connaître les dispositifs de sécurité pour le conducteur et leur 

fonction : protège- conducteur, bouclier, dosseret de charge, 

réglages du siège, EPI* nécessaires
■ Expliciter et justifier les interdictions relatives au transport et à 

l'élévation de personnes
■ Connaître les règles de circulation et les règles de conduite à 

l'intérieur et à l'extérieur de l'entreprise
■ Identifier les différents paramètres (état du sol, charge, vitesse…) et 

leur influence sur la distance de freinage du chariot
■ Connaître les vérifications et les opérations de maintenance de son 

ressort

Bulletin d’inscription

A découper et retourner à Jungheinrich France, complété, 

daté, signé et accompagné des pièces demandées.

Je soussigné, 

Nom : 

Prénom :

Né(e) le : 

Lieu de naissance : 

Pays de naissance : 

Demeurant à :

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Téléphone : 

GSM : 

Adresse mail : 

Demande mon inscription au stage suivant :

CACES® R-389, catégorie(s) 

Dates proposées par Jungheinrich France : 

Du au 

Date et signature :

Je joins au présent bulletin, mon règelement par chèque bancaire et la copie de ma pièce

d’identité.

Les catégories de CACES® R 389 :

Catégorie 1 : 

Transpalettes et préparateurs 

de commande au sol à conducteur porté 

(levée < à 1 m)

Catégorie 2 : 

Chariots tracteurs et/ou plateau porteur 

de capacité 

< à 6 000 kg

Catégorie 3 : 

Chariots en porte à faux, capacité

≤ à 6 000 kg

Catégorie 4 : 

Chariots en porte à faux, capacité

> à 6 000 kg

Catégorie 5 : 

Chariots à mat rétractable

Catégorie 6 : 

Conduite hors production 

(maintenance, transferts, essais…)
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